
Prise en charge règlementaire des archives de la commune de 

Archives départementales de Seine-et-Marne 

B.P. 48, 77196 Dammarie-les-Lys Cedex 

Commune de  

       

PROCES-VERBAL DE RECOLEMENT 
 

 

 

M
1
  

 

 

ancien maire et 

 

 

 

M
2
 

 

 

, maire élu par le Conseil municipal du  

 

 

 

 

Ont procédé à la remise des archives et objets mobiliers de la commune et ont 

constaté l'existence de tous les documents et objets mentionnés sur le 

récolement ci-joint et consigné plusieurs additions en forme de suppléments. 

 

 

 

 

Le tout ayant été certifié, il a été remis une copie du présent procès-verbal à M  

                                 , Maire sortant de fonctions, pour lui servir de décharge. 

 

 

 

 

 

Le                         , à la mairie de  

 

  

 

Le maire sortant      Le maire entrant 

 

 

                                                 
1
 (nom, prénom, profession et domicile) 

2
 (nom, prénom, profession et domicile) 


